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 A l’attention de : Monsieur Antoine JOCTEUR-MONROZIER 
 Procureur de la République du Puy-en-Velay 
 Tribunal judiciaire du Puy-en-Velay 
 PLACE DU BREUIL CS 90335 
 43011 Le puy en velay 
  
 
                                 
 

 

                                Fait à Paris, le 22 avril 2026 
 
 

 

 

Objet : Demande de prise en compte de la circonstance aggravante de racisme 

 

Monsieur le Procureur de la République, 

 

Nous avons l’honneur d’attirer votre attention sur les faits d’une particulière gravité survenus le 19 avril 2026 à Espaly-Saint-

Marcel (Haute-Loire), au cours desquels un individu a fait usage d’une arme à feu à l’encontre d’enfants âgés de 6 à 11 ans, 

selon toute vraisemblance, à raison de leur origine, vraie ou supposée. L’un d’eux aurait été touché au mollet. 

 

Au regard des éléments portés à la connaissance du public, et notamment des propos explicitement revendiqués par l’auteur 

présumé, se revendiquant expressément « raciste » et en exprimant la fierté de l’être, il apparaît parfaitement légitime de 

s’interroger sur la qualification pénale retenue à ce stade de la procédure. 

 

En effet, l’article 132-76 du Code pénal prévoit que constitue une circonstance aggravante le fait que l’infraction soit précédée, 

accompagnée ou suivie de propos, écrits, images, objets ou actes de toute nature portant atteinte à l’honneur ou à la 

considération d’une personne ou d’un groupe de personnes en raison notamment de leur origine. 

 

Ainsi, depuis la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017, une aggravation généralisée des peines privatives de liberté est prévue pour 

l’ensemble des crimes et délits, lorsque le caractère raciste de l’infraction est établi. Cette réforme s’inscrit dans une volonté de 

renforcer la réponse pénale face aux actes motivés par des considérations discriminatoires.  

 

Il convient de souligner que la loi ne définit aucun cadre spatio-temporel pour apprécier la circonstance aggravante de racisme. 

Cette absence de délimitation permet de prendre en compte des éléments anciens et éloignés du lieu de l’infraction, tels que les 

antécédents de harcèlement raciste et d’agressions rapportés par plusieurs voisins. 

 

En outre, plusieurs conditions doivent être réunies pour que la circonstance aggravante tenant au caractère raciste d’une 

infraction soit retenue. 

 

D’une part, l’infraction en cause doit constituer un crime ou un délit. 

 

D’autre part, le caractère raciste doit être objectif, c’est à dire être révélé par des « propos écrits, des images, ou actes de toute 

nature ». C’est en ce sens que la Cour de cassation a déjà censuré l’abandon de la circonstance aggravante de racisme par la 

chambre de l’instruction alors même qu’elle avait « constaté l’existence de propos racistes tenus par les personnes mises en 

examen avant et pendant les violences » (Crim, 25 juin 2013, n°12-84.790). 
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Cette interprétation souple s’applique de la même manière à la circonstance aggravante spécifique du 5° bis de l’article 222-13 

du Code pénal (violences volontaires ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours), intégrée 

directement à l’infraction de violences. L’article 132-76 vient quant à lui s’appliquer en complément, de façon générale, à 

l’ensemble des crimes et délits, en dehors des exceptions prévues par ce même article. Dans les deux cas, la jurisprudence 

admet que des propos racistes tenus avant ou pendant les faits suffisent à caractériser la circonstance aggravante, sans exiger la 

preuve que les violences ont été commises exclusivement pour cette raison. 

 

Cette exigence de prise en compte du mobile raciste se retrouve dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme.  

 

Plus spécifiquement, selon une jurisprudence constante, « lorsque l'on soupçonne que des attitudes racistes sont à l'origine d'un 

acte de violence, il importe particulièrement que l'enquête officielle soit menée avec diligence et impartialité, eu égard à la 

nécessité de réaffirmer en permanence la condamnation, par la société, du racisme et de la haine ethnique et de préserver la 

confiance des minorités dans la capacité des autorités à les protéger de la menace de violences racistes. Le respect par l’État des 

obligations positives qui lui incombent en vertu de l'article 2 de la Convention exige que l'ordre juridique interne montre sa 

capacité à faire appliquer la loi pénale contre les auteurs d'un meurtre, indépendamment de la race ou de l'origine ethnique de la 

victime » (CEDH, 6 mai 2003, Menson et autres c. Royaume-Uni, requête n°47916/99). 

 

En l’espèce, les éléments factuels rapportés – tant les déclarations de l’auteur que le ciblage des victimes – sont de nature à 

caractériser, sous réserve des investigations en cours, une motivation discriminatoire susceptible de justifier la qualification 

aggravée. 

 

Nous nous permettons également de rappeler le rôle essentiel du Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les 

Peuples (MRAP), association historique fondée en 1949 et reconnue pour son engagement constant dans la lutte contre toutes 

les formes de racisme et de discriminations. Le MRAP agit tant sur le terrain que devant les juridictions, notamment en se 

constituant partie civile dans des affaires où des infractions à caractère raciste sont en cause, contribuant ainsi à la défense des 

principes d’égalité et de dignité humaine. 

 

Le MRAP a notamment, pour objet, selon ses statuts nationaux, (du 25 novembre 2017 – cf. annexe) de : 

 

Article 1.1:  

 

« … lutter contre le racisme, c'est-à-dire toutes discriminations, exclusions, restrictions ou préférences, injures, diffamations, 

provocations à la haine ou aux violences, à l'encontre d'une personne ou d'un groupe de personnes en raison de leur 

appartenance ou de leur non-appartenance, réelle ou supposée, à une prétendue « race », une ethnie, une nation, une culture ou 

une religion déterminées ». 

 

Les statuts du MRAP étant vieux de plus de cinq ans, il a vocation à se constituer partie civile dans cette affaire, conformément à 

l’article 2-1 du Code de procédure pénale. 

 

Selon la Cour de cassation, l’application de l’article susvisé ne suppose d’ailleurs pas la caractérisation d’une circonstance 

aggravante. Il suffit que les faits aient été commis avec une motivation discriminatoire pour permettre à l’association 

remplissant les conditions légales de se constituer partie civile (Cass., Crim. 4 avril 2023, n°22-82.585).  

 

Dans un contexte où la lutte contre le racisme constitue une exigence fondamentale de notre État de droit, il apparaît essentiel 

que l’ensemble des qualifications juridiques pertinentes soient pleinement envisagées, afin de garantir une réponse pénale à la 

hauteur des faits et de leur portée symbolique. 
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Aussi, nous vous saurions gré de bien vouloir porter une attention particulière à cette dimension dans la conduite de l’action 

publique, et de veiller à ce que les investigations permettent d’établir, le cas échéant, le caractère raciste des faits.  

 

À ce stade et au-delà de la circonstance aggravante de racisme vraisemblablement rattachée aux agissements de violences avec 

arme, les éléments exposés par la presse, qui a interrogé nombre de témoins, dont des voisins ayant côtoyé directement le 

suspect, apparaissent de nature à justifier des qualifications pénales supplémentaires, pour des faits commis à l’encontre de 

multiples victimes, dont des enfants, là encore à raison de leur couleur de peau ou de leur origine réelle ou supposée, 

notamment : 

 

- des injures publiques à caractère raciste (« babouin », « sale noire »…) ; 

- du harcèlement moral au sens de l’article 222-33-2-2 du code pénal, assorti  de la circonstance aggravante de racisme (cf. 

situation d’une femme d’origine syrienne qui a dû déménager parce que le mis en cause ne supportait pas de la croiser voilée 

aux boîtes aux lettres et l’insultait régulièrement). 

 

Par ailleurs, la nature et la tonalité des propos proférés, leur contexte (existence d’un mobile haineux, combinée à l’usage d’une 

arme à feu, le tout dans un climat extrêmement sensible de tensions sociales et de libération de la parole haineuse dans l’espace 

public), ainsi que la gravité des faits, soulèvent également la possibilité d’une dimension potentiellement terroriste. L’article 

421-2-5 du Code pénal, lequel sanctionne « le fait de provoquer directement à des actes de terrorisme ou de faire publiquement 

l'apologie de ces actes », notamment lorsque ces actes ont pour objectif de troubler l’ordre public ou d’inciter à la haine, 

pourrait à cet égard s’appliquer en l’espèce.  
 

La situation paraît d’autant plus préoccupante que le mis en cause a été libéré avec remise d’une simple convocation, ce qui 

paraît peu cohérent au regard de tout ce que nous venons de souligner. 

 

En vous remerciant pour l’accueil que vous réserverez à la présente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Procureur de la 

République, l’expression de notre haute considération. 

 

 

Pour la commission juridique du MRAP, 

Frédéric DOS SANTOS, responsable du Service juridique  

 

            

 

 

 

 

 

 

Annexes visées en pages suivantes : 

Article 1.1 des statuts nationaux en vigueur du MRAP (25 novembre 2017). 

 

https://www.leprogres.fr/faits-divers-justice/2026/04/12/atteintes-racistes-combien-de-delits-dans-votre-departement
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Annexe  : article 1.1 des statuts nationaux en vigueur du MRAP (25 novembre 2017) 

 

 
 

 

 
 

 


